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ARTICLE 2

A lapremiére phrase de |’ alinéa 3, substituer aux mots :
« 1l peut étre »
les mots :

« Leviol est constitué si I acte de pénétration ou |’ acte bucco-génital prévu au premier alinéa est ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.

Cet amendement vise a corriger une imprécision rédactionnelle pour clarifier le fait que continue
nécessairement de constituer un viol tout acte de pénétration ou tout acte bucco-génital commis
avec violence, contrainte, menace ou surprise.
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